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Emploi salarié
selon la taille des établissements

78,3% Part des établissements wallons 
qui emploient moins de 10 salariés
au 30 juin 2024
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Fiche L004-SALARIES - dernières données régionales disponibles au 01/12/2025

Répartition des établissements et des postes de travail selon la taille des établissements en Wallonie

Sources : Office national de Sécurité sociale (ONSS) - statistique décentralisée
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selon la taille des établissements

Sources : Office national de Sécurité sociale (ONSS) - 
Statistique décentralisée

Plus d’un quart (27,5 %) des communes 
n'accueillent que des établissements de 
moins de 100 salariés. A l'inverse, dans 

salariés se situent dans des établissements 
de 100 salariés et plus. On y retrouve les 
principales villes wallonnes, mais aussi des 
communes qui accueillent un important 
zoning, un hôpital de grande taille, etc.
À Tournai et La Louvière, les établissements 
de 100 salariés et plus ne représentent que 
38,2 et 45,9 % de l'emploi salarié. À

Elle dénombre des postes de travail : parmi les 

d’un employeur sont comptabilisés plusieurs fois ; ceux 

employeur n’occupent qu’un seul poste et seules les 

dénombrement des établissements s'appuie uniquement 
sur les unités avec travailleurs salariés.

Sont comptés, en plus des travailleurs présents au 
dernier jour du trimestre, ceux dont le contrat de 
travail est suspendu mais non rompu (maladie, etc.) 
ainsi que ceux qui ne sont pas au travail le jour 
considéré pour diverses raisons (congé, grève, etc.).

Ruptures de série : en 2011-2012, les travailleurs en 
disponibilité préalable à la retraite ne sont plus 

pour tous les employeurs de déclarer l’unité 

trimestrielle ; cependant, certains travailleurs 
d’entreprises étrangères ne peuvent être localisés 
dans une commune, mais seulement dans un 
arrondissement, une province ou une région.


